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2019 DPE 47 Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable 

et de l’assainissement pour l’exercice 2018. 

 

 

M. Paul SIMONDON rapporteur 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2224-5 ; 

 

Vu le projet en délibération en date du 29 octobre 2019, par lequel Madame la Maire de Paris lui 

demande d’approuver le rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de 

l’assainissement pour l’exercice 2018 ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Paul SIMONDON au nom de la 3ème commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Le rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement pour 

l’exercice 2018 est approuvé. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


